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Aujourd'hui 2 mai 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali
FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM,
Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana
maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE,
Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur
Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-
RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame
Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame
Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE,
Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Jean-Louis DAVID, Monsieur Benoit MARTIN
 



 

 

Numérisation de documents appartenant aux
collections de la Bibliothèque municipale de

Bordeaux et concernant la Caraïbe, le plateau des
Guyanes et l'Amazonie. Convention. Signature. 

 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Parmi ses riches collections patrimoniales, la Bibliothèque municipale de Bordeaux conserve
des documents imprimés rares, publiés entre le XVIIe et le XXe siècle et concernant les
Amériques.
 
L’Université des Antilles, en partenariat avec la Bibliothèque nationale de France (BnF),
constitue une bibliothèque virtuelle de référence, dénommée « Manioc », à but non lucratif,
portant sur la Caraïbe, le plateau des Guyanes et l’Amazonie et les thématiques liées à
ces régions. Cette Université a sollicité la Bibliothèque municipale de Bordeaux en vue de
la numérisation des documents qu’elle conserve et de leur mise en ligne sur le site http://
www.manioc.org.
 
Le coût de la numérisation est entièrement co-financé par la Bibliothèque nationale de France
et l’Université des Antilles, aux termes de la convention tripartite de coopération numérique
entre l’Université des Antilles, la Ville de Bordeaux et la BnF.  Aucune dépense n’est à prendre
en charge par la Ville de Bordeaux
 
Les modalités pratiques, techniques et juridiques de l’opération ainsi que les engagements
respectifs sont précisés dans la convention de partenariat entre la Ville de Bordeaux et
l’Université des Antilles.
 
Cette opération contribuera à faire connaître les richesses patrimoniales bordelaises et à les
mettre à la disposition des chercheurs et de toute personne intéressée quel que soit leur
pays de résidence.
 
 
 
En conséquence, je vous demande donc, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir
autoriser Monsieur le Maire à procéder à la signature avec L’Université des Antilles et la
Bibliothèque nationale de France des conventions dont le projet est joint à la présente
délibération.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 2 mai 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT

http://www.manioc.org/
http://www.manioc.org/
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CONVENTION DE COOPÉRATION NUMÉRIQUE 

N° 2016-178/NUM 

ENTRE L’UNIVERSITÉ DES ANTILLES,  

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE BORDEAUX 

ET LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE DE FRANCE 

ENTRE 

L’Université des Antilles, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
sise Campus de Fouillole – B.P. 250 – 97157 Pointe-à-Pitre Cedex, 
représentée par sa présidente, madame Corinne MENCÉ-CASTER, 

La Ville de Bordeaux, 
sise Place Pey Berland, 33077 Bordeaux Cedex, 
représentée par son maire, monsieur Alain JUPPÉ, 
agissant pour le compte de la bibliothèque municipale de Bordeaux, 

ET 

La Bibliothèque nationale de France, établissement public national à caractère administratif, 
sise Quai François Mauriac – 75706 Paris Cedex 13, 
représentée par son Président, monsieur Bruno RACINE, 
ci-dessous désignée par le sigle « BnF », 

ci-après conjointement désignées « les Parties ». 

PRÉAMBULE 

Conformément à son décret constitutif n° 94-3 du 3 janvier 1994, la Bibliothèque nationale de France a 
pour mission de collecter, cataloguer, conserver et enrichir, dans tous les champs de la connaissance, le 
patrimoine national dont elle a la garde ainsi que d’assurer l’accès du plus grand nombre aux collections, 
notamment par des programmes de diffusion à distance. 

L’article 2 du même décret précise que la BnF « coopère avec d’autres bibliothèques et centres de recherche et de 
documentation français ou étrangers, notamment dans le cadre des réseaux documentaires » et « participe, dans le cadre de 
la politique définie par l’État, à la mise en commun des ressources documentaires des bibliothèques françaises ». 

Les conditions administratives et financières de la coopération sont précisées à l’article 3 du décret qui 
dispose que, pour l’exercice de ses missions, la BnF peut : 

- coopérer, en particulier par la voie de conventions ou de participation à des groupements d’intérêt 
public, avec toute personne publique ou privée, française ou étrangère, et notamment avec les 
institutions qui ont des missions complémentaires des siennes ou qui lui apportent leurs concours ; 

- attribuer, sur son budget, des subventions à des personnes publiques ou privées qui réalisent des 
études, recherches ou travaux dans le cadre de l’accomplissement de ses missions. 

Le Ministère de la Culture et de la Communication apporte chaque année un soutien financier à la 
politique de coopération documentaire de la BnF. 
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Considérant : 

- la coopération entre la BnF et le Pôle associé interrégional Antilles-Guyane, constitué de 
l’Université des Antilles, de l’Université de la Guyane et des Directions des affaires culturelles de 
Guadeloupe, Guyane et Martinique, telle que définie par la convention-cadre de Pôle associé 
documentaire n°2015-315/423 ; 

- la mise en place par l’Université des Antilles du portail Manioc, bibliothèque numérique spécialisée 
sur la Caraïbe, l’Amazonie, la Guyane, le plateau des Guyanes et sur les régions et centres d’intérêts 
liés à ces espaces et territoires (http://www.manioc.org) et le rôle fédérateur joué par l’Université, 
tant au niveau régional que national, autour de ce portail ; 

- la richesse des collections bordelaises, issues du passé commercial et colonial de la ville, conservées 
à la bibliothèque municipale et qui comportent notamment un ensemble d’imprimés relatifs aux 
territoires de la Caraïbe et l’Amazonie, sur les thématiques suivantes : Histoire, Commerce & 
produits, Voyages & exploration, Médecine, Affaires judiciaires, Agriculture. Nombre d’entre eux 
sont des plaquettes de quelques pages, dont certaines publiées à Bordeaux (XVIIe-début XXe 
siècle) ; 

- les perspectives d’ouverture de Manioc aux documents provenant de bibliothèques territoriales et 
universitaires et d’interopérabilité avec les bibliothèques numériques tant locales que nationales ; 

- la volonté de la BnF de signaler les collections patrimoniales françaises, d’y donner accès dans le 
Catalogue collectif de France, de développer la dimension collective de Gallica et de favoriser la 
complémentarité des collections numériques à l’échelle nationale. 

ARTICLE 1. OBJET DE LA COOPÉRATION 

La coopération porte sur la numérisation de volumes imprimés, libres de droit, représentant environ 
5 000 à 10 000 pages (dont la liste sera précisée d’un commun accord entre les parties), provenant du 
fonds de la bibliothèque municipale de Bordeaux.  

Ces documents seront numérisés par l’Université des Antilles qui coordonnera les opérations de 
numérisation, lesquelles seront effectuées en France hexagonale par le titulaire de son marché de 
numérisation. Les documents seront  mis en ligne sur Manioc et référencés sur Gallica  et sur Séléné par le 
biais de l’interopérabilité OAI-PMH. 

La BnF apporte son soutien financier à cette opération. 

ARTICLE 2. SUBVENTION ATTRIBUÉE AU PÔLE ASSOCIÉ PAR LA BNF  

2.1. Modalité d’attribution  

La subvention est attribuée par la BnF à l’Université des Antilles sur la base du projet et du budget 
prévisionnel présentés. 

2.2 Montant de la subvention 

Le coût total de l’opération est de 9 000, 00 € TTC.  

Après examen du dossier, la BnF décide d’attribuer pour cette opération une subvention 
de 7 200, 00 € TTC (correspondant à 80% maximum du devis présenté). 
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L’Université des Antilles prendra en charge 20% du montant de l’opération, soit 1 800, 00 € TTC. 

2.3. Modalités de versement de la subvention 

Le versement de la subvention attribuée sera effectué par virement sur le compte n° 1007 97100 
00001006912 51 ouvert à la Trésorerie Générale Guadeloupe, au nom de l’Agent comptable de 
l’Université des Antilles. 

L’ordonnateur est le Président de la BnF. 

Le comptable assignataire chargé des paiements est l’Agent comptable de la BnF. 

2.4. Modalités d’utilisation de la subvention 

La subvention est réservée aux dépenses relatives à l’objet défini à l’article 1 de la présente convention, 
à l’exclusion de toute autre affectation. 

L’Université des Antilles s’engage à présenter au plus tard le 31 mars de l’année 2018 un compte rendu, 
arrêté au 31 décembre 2017, de l’utilisation de la subvention versée. Ce compte rendu devra être signé 
par un représentant habilité de l’Université des Antilles. 

L’Université des Antilles ne pourra bénéficier de l’attribution d’une nouvelle subvention pour un objet 
identique, tant que l’état liquidatif justifiant l’utilisation de la précédente subvention n’aura pas été validé 
par la BnF. 

En cas de non-respect de l’objet de la subvention, la BnF a la faculté de prononcer la résiliation de la 
présente convention, notifiée par lettre recommandée avec avis de réception postal, et de demander le 
remboursement des sommes indûment affectées. 

Au terme de la convention, le montant de la subvention dont l’emploi n’aura pu être justifié, fera l’objet 
d’une demande de reversement à l’encontre de l’Université des Antilles. 

ARTICLE 3. DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une période allant de la date de signature par le dernier 
signataire jusqu’au 31 décembre 2017. 
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Fait à Paris, le  
en trois exemplaires originaux 

Pour la BnF  Pour la Ville de Bordeaux 
Le président  Le maire 

   

Bruno RACINE  Alain JUPPÉ 

   

Pour l’Université des Antilles   
La présidente   

 

 

 

  

Corinne MENCÉ-CASTER   

 










